
 
 

 

Conditions d’accès : 
Les familles peuvent prendre contact avec le 

secrétariat par téléphone, mail ou courrier ; de 

leur propre initiative, ou sur orientation d’un 

médecin ou tout autre partenaire. 

Les interventions réalisées par le CMPP sont 

prises en charge par l’Assurance Maladie.  

 

Nous trouver :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous contacter : 

  

 

 

     
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Accueil, écoute, accompagnement et soins 

auprès des enfants et de leur famille, en lien 

avec le diagnostic et la prise en charge 

globale des troubles psychiques, cognitifs, 

des apprentissages, et du comportement. 

 Matin Après midi 

Lundi 9h00-12h30 13h15-17h 

Mardi 8h00-12h30 13h15-17h 

Mercredi 8h00-12h30 13h15-17h 

Jeudi 8h00-12h30 13h15-16h30 

Vendredi 9h00-12h30 13h00-15h30 

 
 

CMPP 

Centre Médico Psycho 
Pédagogique 

 
   

 

annonay.cmpp@apajh.asso.fr 

04 75 33 21 34 

Place du Champ de 
Mars  

07100 ANNONAY 

Horaires d’ouverture du secrétariat : 

 

En voiture : suivre la 
signalétique du centre 
hospitalier d’Annonay. 

Parking de la place du 
Champ de Mars. 

 

 

En bus : lignes 8, 2 
et navette centre-

ville. 

Arrêt Champ de 
Mars. 

Le CMPP d’Annonay est situé près de la place 
du Champ de Mars, dans les locaux de l’ancien 
hôpital, au 3ème étage avec ascenseur. 

Entrée CMPP 



 
 

Les accompagnements  
proposés : 
 
 

 

 

Modalités 
d’accompagnement : 
 

Les interventions peuvent se dérouler : 

 En séance individuelle.  
 Ou en groupe. 

Leur rythme est variable : hebdomadaire, à la 
quinzaine, mensuel.  

Elles ont lieu : 

 Dans les locaux du CMPP. 

 Ponctuellement au domicile ou dans 
des lieux extérieurs. 

 

Pour qui ?: 
 

Le CMPP d’Annonay accueille des enfants et 
jeunes : 

 de 0 à 20 ans  
 
 
 

 Présentant  
des difficultés:  
 
 

 

 Domiciliés dans un rayon d’intervention de 
30 km aux alentours d'Annonay. Une 
antenne installée à St Agrève accueille 
également les enfants sur ce secteur. 

Notre équipe : 
 

 

  

Directeur(trice) Médecin pédiatre

Directeur(trice) 
Adjoint(e)

Travailleur(se) 
social(e)

Chef(fe) de 
service Secrétaire

Psychologue 
clinicien(ne)

Psycho -
pédagogue

Psychologue 
spécialisé(e) en 

neuropsychologie
Orthophoniste

Psychomotricien 
(ne)

Educateur(rice) 
spécialisé(e)

Agent de service

  

  

Enfant  / jeune 
et sa famille 

Accompagnement 

médical 

 

Accompagnement 

paramédical 

 

Accompagnement 

psychologique 

 

Accompagnement 

parental 

 
Accès aux droits 

 

Développement  

de l’autonomie / 

inclusion  

Objectifs :  

 Soutenir le développement global de 

l’enfant / jeune en lui apportant les aides 

thérapeutiques et rééducatives adaptées à 

sa problématique. 

 Favoriser son adaptation familiale, sociale, 

et scolaire. 

o scolaires ou des 

troubles des 

apprentissages 

o comportementales 

o psycho-affectives 

o corporelles ou 

psychomotrices 
 


